
 
 

1110  Activités
Malgré ses violations récurrentes des droits humains et la critique qu’elle suscite de 
plus en plus, la Chine a de nouveau été élue au Conseil des droits de l’homme de 
l’ONU en 2023. L’influence de la Chine sur la scène globale reste ainsi très forte. La 
SPM a accompagné, aux côtés des organisations ouïghoures et tibétaines de per-
sonnes en exil en Suisse, diverses négociations sur la Chine à l’ONU (Genève), par 
exemple en manifestant devant le Palais Wilson pendant qu’à l’intérieur siégeait 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU (CESCR). La SPM 
soutient aussi bien les activités politiques que le travail de développement de ses 
partenaires, dont la nouvelle présidente de l’Association Ouïghours Suisse, Rizwana 
Ilham, élue au début de l’année.

 Succès
En octobre, la SPM et les organisations partenaires ont invité à participer à un 
évènement parallèle à l’ONU, thématisant les droits des femmes, en particulier de 
celles appartenant aux minorités. La SPM réclame de la Suisse qu’elle pratique une 
politique plus engagée en matière de droits humains. Elle a demandé, aux côtés de 
Public Eye, une réelle implication de la société civile dans la révision de la stratégie 
avec la Chine et faisait partie des principales voix critiques contre la décision de 
la Suisse de ne pas adopter les sanctions européennes contre la Chine. A l’occasion 
de la Journée des droits de l’Homme du 10 décembre, les communautés ouïghoures 
et tibétaines ainsi que la SPM ont adressé une lettre ouverte au Conseil fédéral le 
priant de ne pas faire passer ses intérêts commerciaux avant les droits humains. 
Grâce à son travail suivi sur la Chine, la SPM est une interlocutrice privilégiée pour 
les médias.

 Perspectives
La SPM a renforcé son engagement sur la situation des droits humains en Suisse 
et prépare une campagne sur la répression transnationale, à savoir sur les actes de 
persécution commis à l’encontre de l’opposition à l’étranger. Avec ses partenaires, 
elle continuera d’exiger que la Suisse accorde au moins autant d’importance aux 
droits humains qu’aux intérêts commerciaux : que ce soit dans le domaine de la 
politique économique, au sein de l’ONU ou dans son engagement pour la protection 
des communautés exilées en Suisse.

Décembre 2023
Un audit dans une usine du 
Turkestan oriental où Volks- 
wagen a des parts montre 
qu’un examen indépendant 
sur les conditions de travail 
est impossible.

Décembre 2023
Lettre ouverte d’organisations tibé-
taines et ouïghoures de personnes 
en exil au Conseil fédéral : la Suisse 
ne doit pas faire passer ses inté-
rêts commerciaux avant les droits 
humains. 

Octobre 2023 
La SPM critique la réélection 
de la Chine au Conseil des 
droits de l’homme de l’ONU.

Février 2023
La SPM manifeste avec ses 
partenaires ouïghour·e·s et 
tibétain·e·s à Genève pendant 
la session du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels 
de l’ONU (CESCR).

Octobre 2023
Critique d’Amnesty, SPM et autres, 
car la Suisse ne reprend pas les 
sanctions de l’UE contre la Chine et 
n’a pas communiqué sur le sujet de-
puis décembre 2022.
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Octobre 2023  
Evènement parallèle avec 
l’ISHR et le Congrès mondial 
ouïghour au Conseil des droits 
de l’homme de l’ONU sur les 
droits des femmes en Chine.

La SPM a renforcé les rangs de son programme « No Complicity : droits humains 
en Chine ». L’équipe travaille en étroite collaboration avec les communautés 
ouïghoures et tibétaines en Suisse et revendique que la Suisse se positionne 
clairement vis-à-vis de la Chine et agisse de façon responsable dans ses relations 
commerciales avec le pays.

China : Intérêts commerciaux pas avant les droits humains ! 
CAMPAGNES & PROJETS 

 Des membres de la communauté tibétaine en exil manifestent sur la Place des Nations à Genève.



1312  Activités
En Russie, la répression a marqué le travail des organisations autochtones et des 
militant·e·s en 2023 aussi. Dans ses projets, la SPM observe la situation sur place 
et évalue soigneusement les conditions de sécurité pour ne pas mettre en danger 
ses partenaires. Elle les soutient autant que possible en Russie et en exil : en met-
tant notamment sur pied l’organisation de personnes exilées, ICIPR, avec qui elle 
travaille étroitement et qu’elle a accompagnée à une rencontre de l’ONU pour expo-
ser la situation des communautés autochtones en Russie. Outre son engagement en 
Russie, elle a collaboré étroitement avec les Saami·e·s qui luttaient contre le parc 
éolien illégalement construit et exploité sur la péninsule de Fosen, dans lequel les 
entreprises suisses BKW et EIP sont impliquées.

 Succès
Afin d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la situation des com-
munautés autochtones en Russie, la SPM a remis, avec ses partenaires, un rapport 
au Conseil des droits de l’homme de l’ONU dans le cadre de l’Examen périodique 
universel et a rendu visite au Mécanisme d’experts sur les droits des peuples au-
tochtones (MEDPA). Les partenaires y ont pris clairement position contre l’influence 
et la propagande exercées par l’association faîtière russe des peuples autochtones 
RAIPON. En collaboration étroite avec les Saami·e·s de Fosen, la SPM a lancé une 
pétition adressée aux entreprises suisses EIP et BKW en demandant de ces dernières 
enfin un engagement pour le démantèlement de parc éolien illégal sur Storheia et 
Roan, ou pour une solution acceptable.

 Perspectives
La SPM continuera d’apporter son soutien aux organisations autochtones indépen-
dantes de Russie afin de les encourager dans leur lutte pour les droits des communau-
tés autochtones en Russie et contrer la propagande étatique russe. La collaboration 
avec les Saami·e·s en Norvège et le travail sur le thème du colonialisme vert se 
poursuivent.

Octobre 2023
Aux côtés des Saami·e·s du Sud, la SPM 
s’engage pour le démantèlement du parc 
éolien illégal sur Fosen, avec une pétition 
adressée aux investisseurs EIP et BKW.

Décembre 2023
Après d’âpres négociations, les Saami·e·s 
du Sud acceptent un compromis avec les 
maîtres d’ouvrage. Les Saami·e·s du Nord 
continuent de résister, les négociations 
s’enlisent.

Avril 2023
Aux côtés des organisations parte-
naires, la SPM remet un rapport sur 
la situation des communautés au-
tochtones en Russie au Conseil des 
droits de l’homme de l’ONU.

Mai 2023
Le groupe russe Nornickel tente de 
dissimuler les violations des droits au-
tochtones avec ses relations publiques. 
La SPM demande de la transparence 
ainsi que de réelles améliorations. 

Les communautés autochtones de l’Arctique sont sous pression : la course aux 
matières premières et aux minerais de transition, mais aussi la répression de 
l’Etat russe conduit, à différents endroits, au déplacement et à l’oppression des 
communautés et de leurs modes de vie.
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Juillet 2023
Une délégation de l’ICIPR 
rend visite au MEDPA et 
dénonce la propagande 
russe qui y règne.

Arctique : « Arctic life, indigenous rights now ! »

CAMPAGNES & PROJETS 

L'activiste autochtone Sergei Kechimov s'engage contre un projet d'extraction pétrolière et se trouve 
sous la pression des autorités russes.
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La crise climatique impose une action rapide, mais celle-ci comporte des zones 
d’ombre : les technologies des énergies renouvelables sont friandes en minerais de 
transition tels que le lithium ou le cobalt. Les Etats et entreprises travaillent d’ar-
rache-pied à l’extraction en grandes quantités de ces minerais. Or, les communautés 
autochtones et les minorités ressentent tout particulièrement les conséquences de 
ce travail acharné. Les problèmes se font par exemple ressentir dans la construction 
de la mine Glencore Antapaccay au Pérou ou dans plusieurs mines de Nornickel en 
Russie : les Etats et les entreprises doivent enfin garantir aux communautés leurs 
droits et les appliquer afin de ne pas générer des déplacements et des dommages au 
nom de l’économie verte ; tel est le combat de la SPM.

 Succès
Plusieurs organisations de défense des droits autochtones ont fondé la coalition 
internationale Securing Indigenous Peoples Rights in the Green Economy (SIRGE). 
La SPM en fait partie et a lancé son propre programme à ce sujet en 2023. Sous la 
devise « Climate Justice ! Respect Indigenous Consent ! », la SPM a élaboré des in-
formations de base et a pu aborder les questions d’une transition énergétique juste 
et des droits des autochtones à l’occasion du Forum suisse « Entreprises et droits de 
l’homme » et lors du Forum sur les entreprises et les droits de l’homme de l’ONU. Aux 
côtés d’autres organisations, elle a analysé les pratiques des fabricants de véhicules 
électriques et a rendu public le nom des fabricants qui avaient intégré les droits des 
autochtones dans leurs directives internes.

 Perspectives
La SPM continuera de travailler en étroite collaboration avec ses partenaires de la 
coalition SIRGE. Elle fournit un travail de sensibilisation et revendique sur la scène 
politique que les droits des autochtones soient pris en considération dans le cadre de 
la transition énergétique. Elle analyse l’activité des entreprises et soutient les com-
munautés autochtones dans la revendication de leurs droits. La SPM est en train d’éla-
borer des instructions sur les démarches pour déposer plainte auprès de l’OCDE pour 
que les communautés autochtones puissent défendre effectivement leurs droits. Au 
Chili, la SPM travaille avec ses partenaires sur le thème de l’exploitation du lithium.

Octobre 2023
Avec ses partenaires de coali-
tion, la SPM intervient au Forum 
suisse « Entreprises et droits 
de l’homme » sur le thème de la 
transition juste.

Novembre 2023
La SPM et autres organisent un  
évènement parallèle lors du Forum 
sur les entreprises et les droits de 
l’homme de l’ONU sur les droits  
autochtones dans la transition  
énergétique.

Décembre 2023
La SPM soutient une lettre de 
protestation adressée à Glen-
core après l’annonce des dégâts 
massifs causés par l’une de ses 
mines de cuivre au Pérou.

Août 2022
Création de la coalition inter-
nationale Securing Indigenous 
Peoples Rights in the Green Eco-
nomy (SIRGE) qui est dirigée par 
un comité de pilotage autochtone.

Février 2023
La SPM et « Lead The Charge »  
publient le nom des fabricants  
de véhicules électriques qui ont 
intégré les droits des autochtones 
dans leurs directives internes. 

Avec son nouveau programme de la SPM « Climate Justice ! Respect Indigenous 
Consent », la SPM s’engage pour que la nécessaire transition énergétique ne se 
fasse pas au détriment des communautés autochtones et des minorités.
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Septembre 2023
La SPM lance le programme « Climate 
Justice ! Respect Indigenous Consent ! »  
et élabore une fiche d’information qui 
explique le problème à l’aide d’exemples 
concrets.

Justice climatique : Respect Indigenous Consent!

CAMPAGNES & PROJETS 

Une mine de cuivre au nord de la Suède.



1716 Rapport financier

Bilan au 31 décembre 2023

La SPM peut à nouveau se féliciter d’une année réussie, y compris sur le plan financier. 
Des recettes d’un montant de CHF 2 347 040.- lui permettent d’atteindre un nouveau 
pic, avec de fortes réserves en comparaison de sa taille. Nous avons donc décidé d’en 
consacrer une partie à notre travail de fond. Nous avons sciemment investi 50 % de 
plus dans les programmes et nous réjouissons de disposer d’une base solide de capital 
propre, malgré un déficit. Désormais, cinq personnes, au lieu de trois, travaillent dans 
les programmes, ce qui nous permet de mener de façon plus efficiente les projets et 
campagnes. Nous bénéficions ainsi d’une force stratégique supplémentaire : en travail-
lant au plus près des communautés concernées, nous soutenons encore mieux leurs 
projets et leur permettons donc de défendre encore mieux leurs droits. 

Sans le soutien généreux de nos membres, de nos donateurs·trices ainsi que de celui 
de diverses fondations et institutions, notre travail ne serait pas possible. La SPM tient 
à remercier ici vivement chacun·e de ces acteurs·trices. Elle utilise de manière effi-
cace et ciblée les ressources mises à disposition et veille à les gérer de façon économe.

Compte d’exploitation du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

Principes comptables généraux

Les comptes de la Société pour les peuples menacés (SPM) sont établis conformé-
ment aux recommandations relatives à la présentation des comptes (Swiss GAAP 
RPC 21), aux RPC fondamentales et au Code suisse des obligations. Les comptes an-
nuels donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que 
des résultats. 

Les comptes annuels 2023 ont été approuvés par le comité le 1er mars 2024, en vue 
de l’assemblée générale.

Les comptes annuels complets avec le rapport d’audit peuvent être commandés auprès 
de la SPM ou téléchargés sur le site web : https://www.gfbv.ch/fr/a-notre-sujet/
rapport-annuel/.

PASSIFS 2023 2022
FONDS ÉTRANGERS À COURT TERME 86 241.95 68 556.96
RÉGULARISATION PASSIF 59 421.76 63 267.85
TOTAL DES FONDS ÉTRANGERS À COURT TERME 145 663.71 131 824.81
FONDS ÉTRANGERS À LONG TERME 22 000.00 0.00
TOTAL DES FONDS ÉTRANGERS À LONG TERME 22 000.00 0.00
TOTAL DU CAPITAL DE FONDS 74 781.87 76 723.92
TOTAL FONDSKAPITAL 74 781.87 76 723.92
CAPITAL DE L’ORGANISATION 909 350.29 938 758.69
RÉSULTAT ANNUEL -115 092.38 -12 460.66
TOTAL DU CAPITAL PROPRE 794 257.91 926 298.03
TOTAL DES PASSIFS 1 036 703.49 1 134 846.76

ACTIFS 2023 2022
LIQUIDITÉS 958 655.08 1 114 747.98
CRÉANCES DE LIVRAISONS ET PRESTATIONS 2 751.28 3 878.18
RÉGULARISATION ACTIF 62 382.63 7 048.85
TOTAL DES ACTIFS CIRCULANTS 1 023 788.99 1 125 675.01
IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIÈRES 12 914.50 9 171.75
TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISÉS 12 914.50 9 171.75
TOTAL DES ACTIFS 1 036 703.49 1 134 846.76

CHARGES 2023 2022
PROGRAMMES 1 447 917.46 980 861.17

CHARGES DE PERSONNEL 425 797.13 387 879.10

CHARGES ADMINISTRATIVES 104 255.03 106 946.40

CHARGES DE COLLECTE DE FONDS 491 004.91 523 964.06

AMORTISSEMENTS 4 425.00 16 333.40

TOTAL DES CHARGES 2 473 399.53 2 015 984.13
RÉSULTAT D’EXPLOITATION -126 359.53 12 087.32
RÉSULTAT FINANCIER -5 417.93 -6 897.70

RÉSULTAT HORS PÉRIODE 0.00 28 908.90

RÉSULTAT AVANT MODIFICATION DU CAPITAL DE FONDS -131 777.46 34 098.52
RÉSULTAT DES FONDS 16 685.08 -46 559.18
RÉSULTAT ANNUEL -115 092.38 -12 460.66

RECETTES 2023 2022
PRODUIT DES VENTES 908.80 848.80

COTISATIONS DES MEMBRES ET DONS 1 774 476.17 1 818 023.58

CONTRIBUTIONS DES INSTITUTIONS ET FONDATIONS 565 406.98 200 169.06

AUTRES RECETTES 6 248.05 9 030.01

TOTAL DES RECETTES 2 347 040.00 2 028 071.45



1918 Rapport d’activité

 Ce que nous sommes

La Société pour les peuples menacés Suisse s’engage pour la défense des droits des 
minorités et des peuples autochtones. Elle est une association telle que définie 
dans le Code civil suisse. Elle est la section suisse de la Société pour les peuples 
menacés International à laquelle une cotisation a été versée en 2023. Cette der-
nière possède également des sections en Allemagne, dans le Tyrol du Sud (Italie) et 
en Bosnie-Herzégovine. En outre, l’organisation compte des représentant·e·s dans 
plusieurs autres pays. 

 Ce que nous faisons

• 	 Nous soutenons les actions entreprises au niveau local pour renforcer les droits 
	 humains des minorités et des peuples autochtones.
•	 Nous documentons et dénonçons les cas de violation des droits humains indi- 
	 viduels et collectifs, pour lesquels nous exigeons des explications, des sanctions 
	 et des réparations, et cherchons des solutions avec les communautés concernées  
	 et toutes les parties prenantes.
•	 Nous représentons les intérêts de nos organisations partenaires vis-à-vis des 
	 autorités et des décideurs·euses, lorsqu’elles ne sont pas en mesure de le faire  
	 par elles-mêmes.

Les activités de fond réalisées en 2023 ainsi que les succès obtenus et les perspec-
tives sont décrits dans le rapport annuel. Les résultats financiers correspondants 
figurent au chapitre « Rapport financier ».

 Organisation

Les membres de notre comité sont élu·e·s pour une durée de deux ans (une 
réélection est possible). Il se compose des personnes suivantes : 

Lisa Mazzone (présidente, élue jusqu’en 2024)
Miges Baumann (vice-président, élu jusqu’en 2024)
Lea Ackermann (élue jusqu’en 2024)
Göpf Berwerger (élu jusqu’en 2025)
Marianne Helfer (élue jusqu’en 2025)
Eva Schmassmann (élue jusqu’en 2025)

Melanie Gajowski a quitté le comité. Elle a travaillé au sein de notre comité de 2020 –  
2023. Nous avons beaucoup apprécié sa participation et la remercions pour son 
grand engagement.

Le comité s’est réuni quatre fois en 2023 et a effectué en tout environ 120 heures 
de travail non rémunéré pour la SPM.

Au cours de l’année 2023, 17 collaborateur·rice·s fixes en tout ont travaillé pour la 
SPM, dont 6 stagiaires. Les stages durent généralement entre 6 et 12 mois.

 Nos soutiens

La plus grande partie des revenus est constituée des cotisations des membres et des 
dons. Fin 2023, la SPM comptait quelque 15 000 soutiens actifs, soit un nombre 
un peu moins élevé que l’année précédente. La publicité destinée aux membres et 
aux donateurs·rices sert également à sensibiliser le grand public, conformément au 
but de l’organisation. Les nouveaux·elles membres et donateur·trice·s sont recru-
té·e·s via des stands, lors de manifestations, par du porte-à-porte ainsi que par 
courrier postal et sur Internet. 

Nous avons par ailleurs reçu un nombre plus élevé de dons ainsi que des contribu-
tions de fondations et d’autres organisations pour divers projets spécifiques. 

La SPM remercie du fond du cœur tou·te·s les membres, donateurs·rices, fonda-
tions et organisations pour leur généreux soutien. Sans eux·elles, notre travail ne 
serait pas possible. La SPM remercie également vivement le comité, ses collabo-
rateurs·rices et ses stagiaires pour leur fervent engagement et leur énorme en-
thousiasme en faveur des droits humains !  Enfin, nous tenons à adresser nos très 
sincères remerciements et notre reconnaissance à tou·te·s nos partenaires de pro-
gramme dont l’engagement altruiste pour les droits humains comporte bien souvent 
de gros dangers et grands risques.



Unissez-vous 
aux minorités 

et aux 
peuples 

autochtones

Merci!

d'un
DON

par le biais d'une
ADHÉSION

ou d'un
LEGS

www.gfbv.ch/fr/agir

Agissez – soutenez-nous ! 

Notre engagement n’est possible que grâce à votre soutien.  
Un grand merci pour votre contribution si précieuse ! 

Compte pour les dons : IBAN CH05 0079 0016 2531 7232 1


